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1. Publication du Procès-Verbal 
 
Le Procès-Verbal est consultable sur Footclubs. 
 
 
2. Examen des Évocations 
 
Dossier n° 12  
Match n° 26528219 St-Brevin Ac 3 / St-Nazaire Méan 1 Seniors D3 Masculin groupe A du 
08.10.2023 
 
La Commission décide de modifier le motif de l’évocation : 

• Pour participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ;  
• Demander un rapport à l’arbitre officiel de la rencontre 

 
 
Dossier n° 13 
Match n° 26824670 Gj St-Père Océane 1 / Chaumes Arche Fc 1 U17 D2 Masculin groupe H 
du 08.10.2023 
 
La Commission décide de : 

• Confirmer le résultat acquis sur le terrain 
 
 
Dossier n° 14 
Match n° 27173723 Nantes Acmnn Futsal 2 / Nantes Anf 3 Départemental Futsal D1 du 
25.09.2023 
 
La Commission décide de : 

• Donner match perdu par pénalité sur le score de 0 but à 4 à l’équipe 2 du club de Nantes Acmnn Futsal pour 
en reporter le bénéfice à l’équipe 3 du club de Nantes Anf suivant les articles 187-2 et 226 alinéa 4 des 
règlements généraux 

• Mettre le droit d'évocation de 105 € à la charge du club de Nantes Acmnn Futsal 
 

 
3. Réserves non confirmées – Observations d’après-match 
 
08 octobre 2023 :  

St-André des Eaux 2 / St-Lyphard Amicale 1, dossier transmis à la CDA pour information 
 

14 octobre 2023 : 
 Gf Sud Loire Montagne 1 / Ste-Pazanne Retz Fc 1 U18F à 11 
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